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décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 compte
tenu des modifications qui y ont été ou qui pourront y
être apportées. De plus, les voyages à l’extérieur du
Québec sont régis par la Directive du Conseil du trésor
concernant les frais de déplacement à l’extérieur du
Québec.

4.2 Vacances

À compter de la date de son entrée en fonction,
Me Godin a droit à des vacances annuelles payées de
vingt jours ouvrables, le nombre de jours étant calculé
en proportion du temps qu’il a été en fonction au cours
de l’année financière.

Le report de vacances annuelles en tout ou en partie,
lorsqu’il est impossible de les prendre au cours de l’année,
doit être autorisé par le président de la Régie.

5. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :

5.1 Démission

Me Godin peut démissionner de son poste de régisseur
surnuméraire de la Régie, sans pénalité, après avoir
donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux Emplois supérieurs du
ministère du Conseil exécutif.

5.2 Destitution

Me Godin consent également à ce que le gouverne-
ment révoque en tout temps le présent engagement, sans
préavis ni indemnité, pour raisons de malversation,
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité,
la preuve étant à la charge du gouvernement.

5.3 Échéance

Malgré l’expiration de son mandat et avec la permis-
sion du président, Me Godin pourra continuer l’examen
d’une affaire dont il a été saisi et en décider. Il sera alors
rémunéré sur la base d’un taux horaire calculé en fonc-
tion de son salaire annuel.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Godin se
termine le 17 novembre 2008. Dans le cas où le ministre
responsable a l’intention de recommander au gouverne-

ment le renouvellement de son mandat à titre de régis-
seur surnuméraire de la Régie, il l’en avisera au plus tard
six mois avant l’échéance du présent mandat.

7. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de régisseur surnuméraire de la
Régie, Me Godin recevra, le cas échéant, une allocation
de transition aux conditions et suivant les modalités
déterminées à l’article 13 des Politiques relatives à la
gestion des titulaires d’un emploi supérieur nommés à la
prérogative du gouvernement édictées par le décret
numéro 1488-96 du 4 décembre 1996 compte tenu des
modifications qui y ont été ou qui pourront y être apportées.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

_____________________ ______________________
ANDRÉ GODIN MARC LACROIX,

secrétaire général associé
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Décret 1020-2005, 2 novembre 2005
CONCERNANT le renouvellement du mandat de trois mem-
bres du conseil d’administration de l’Université du
Québec à Montréal

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 32
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
les droits et pouvoirs d’une université constituante sont
exercés par un conseil d’administration composé notam-
ment de six personnes nommées par le gouvernement,
sur la recommandation du ministre, dont trois profes-
seurs de l’université constituante, nommés pour trois
ans et désignés par le corps professoral de cette univer-
sité et un chargé de cours de cette université constituante
nommé pour trois ans et désigné par les chargés de cours
de cette université ;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe d de l’article 32
de cette loi, les droits et pouvoirs d’une université cons-
tituante sont exercés par un conseil d’administration
composé notamment d’une personne nommée pour trois ans
par le gouvernement sur la recommandation du ministre,
et choisie parmi les personnes proposées conjointement
par les collèges d’enseignement général et professionnel
de la région principalement desservie par l’université
constituante ;
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ATTENDU QU’en vertu de l’article 33 de cette loi, le
mandat des personnes visées aux paragraphes b à f de
l’article 32 ne peut être renouvelé consécutivement
qu’une fois ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 186-2002 du
28 février 2002, madame Diane Berthelette était nommée
membre du conseil d’administration de l’Université du
Québec à Montréal, que son mandat est expiré et qu’il y
a lieu de le renouveler ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 233-2002 du
13 mars 2002, monsieur Henri Lelion était nommé membre
du conseil d’administration de l’Université du Québec à
Montréal, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de
le renouveler ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 234-2002 du
13 mars 2002, monsieur Alain Lallier était nommé membre
du conseil d’administration de l’Université du Québec à
Montréal, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de
le renouveler ;

ATTENDU QUE le corps professoral de l’Université du
Québec à Montréal a désigné madame Diane Berthelette ;

ATTENDU QUE les chargés de cours de l’Université du
Québec à Montréal ont désigné monsieur Henri Lelion ;

ATTENDU QUE les collèges d’enseignement général et
professionnel de la région principalement desservie par
cette université ont été consultés ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport :

QUE madame Diane Berthelette, professeure titulaire
et directrice de l’Institut Santé et société, soit nommée
membre du conseil d’administration de l’Université du
Québec à Montréal, à titre de personne désignée par le
corps professoral de cette université, pour un second
mandat de trois ans à compter des présentes ;

QUE monsieur Henri Lelion, chargé de cours en gestion
des ressources humaines, soit nommé membre du conseil
d’administration de l’Université du Québec à Montréal,
à titre de personne désignée par les chargés de cours de
cette université, pour un second mandat de trois ans à
compter des présentes ;

QUE monsieur Alain Lallier, ex-directeur général du
Cégep du Vieux-Montréal, soit nommé membre du conseil
d’administration de l’Université du Québec à Montréal,
à titre de personne proposée conjointement par les collèges

d’enseignement général et professionnel de la région
principalement desservie par cette université, pour un
second mandat de trois ans à compter des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

45276

Gouvernement du Québec

Décret 1022-2005, 2 novembre 2005
CONCERNANT la modification de l’entente relative à
la cour municipale commune de la Ville de Lachute

ATTENDU QUE diverses municipalités sont parties à
une entente relative à la cour municipale commune de la
Ville de Lachute ;

ATTENDU QUE les parties à cette entente désirent en
modifier les conditions financières ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 24 de la Loi sur
les cours municipales (L.R.Q., c. C-72.01), une modifi-
cation à une entente est soumise aux formalités prévues
pour l’établissement d’une cour municipale ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 20 et de l’article 23
de cette loi, le gouvernement peut, sur la recommanda-
tion du ministre de la Justice qui consulte le ministre des
Affaires municipales et des Régions, approuver une
entente portant sur des modifications à l’entente relative
à une cour municipale commune ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 21 de cette loi,
une copie certifiée conforme des règlements et de l’entente
doit être transmise au ministre de la Justice et que le
ministre des Affaires municipales et des Régions doit en
être avisé ;

ATTENDU QUE les municipalités suivantes ont dûment
adopté, à la date indiquée, un règlement autorisant la
conclusion d’une entente portant sur des modifications à
l’entente existante :

Ville de Lachute : Règlement 2005-642
du 6 juin 2005

Ville de Brownsburg-Chatham : Règlement 095-2005
du 6 juin 2005

Canton de Gore : Règlement 78-6
du 6 juin 2005
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